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LA LOI
ARCHIVES COMMERCIALES

CHOIX DU MODE DE DIRECTION DANS LA SA À CONSEIL D’ADMINIS-
TRATION

Dénomination sociale et, le cas échéant, sigle : […]
Forme : […]
Capital social : […]
Siège social : […]
RCS […]

Cumul des fonctions de président du conseil d'administration et de directeur
général :
Aux termes du procès verbal en date du […], le conseil d'administration, confor-
mément à l'article L.225-51-1 du code de commerce, a opté pour le cumul des
fonctions de président du conseil d'administration et de directeur général, a
confirmé M. […] dans ses fonctions de président du conseil d'administration et a
décidé de lui a confié la direction générale. 

Séparation des fonctions de président du conseil d'administration et de directeur
général :
Aux termes du procès verbal en date du […], le conseil d'administration, confor-
mément à l'article L.225-51-1 du code de commerce, a décidé de séparer les
fonctions de président du conseil d'administration et de directeur général, a
nommé M. [nom, prénom, domicile ] en qualité de directeur général. M. […] est
confirmé dans ses fonctions de président du conseil d'administration.

L'inscription modificative sera portée au RCS tenu par le greffe du tribunal de
commerce de […]

Qualité du signataire

Le modèle d’annonce tarifs : entre 150 et 250 cc    

http://www.laloi.com
http://www.laloi.com/envois_annonce_etape_presentation.php
http://www.laloi.com/bureau/

